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droit du travail
Question écrite n° 79648

Texte de la question

M. Michel Zumkeller attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et
de la recherche sur la situation des étudiants ayant l'obligation de faire un stage dans le cadre de leurs études.
En effet, les stages dont la durée est supérieure à deux mois font maintenant l'objet d'une gratification versée
mensuellement. Or si cette disposition constitue une amélioration du statut des stagiaires, elle a également des
conséquences indirectes néfastes pour ces jeunes, car elle conduit certains organismes à refuser d'accueillir
des étudiants pour un stage de plus de huit semaines, faute de disposer de moyens suffisants pour répondre à
cette obligation. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'elle compte
prendre pour remédier à cette situation.
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